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Aujourd'hui 14 décembre 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Magali FRONZES, Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia JARTY ROY
 



 

 

Attributions de subventions en faveur de
la Culture. Fonds de Soutien à l'Innovation

et autres attributions. Autorisation
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de nos précédentes séances des 30 mars, 15 juillet et 18 septembre, diverses
subventions ont été attribuées au titre du Fonds d’Aide à l’Innovation, créé cette année et
visant à soutenir des projets novateurs ou audacieux.
 
Il vous est aujourd’hui proposé de soutenir les associations suivantes :
 
• Association Alchimist : 2 500 euros
Aide à la réalisation d’une fresque murale sur la partie dégradée de la façade en mosaïque
de la salle des fêtes du Grand Parc
 
• Association Migrations Culturelles Aquitaine Afrique (MC2A) : 1 000 euros
Aide complémentaire à la manifestation intitulée "vaisseau fantôme - les revenants",
regroupant 12 artistes africains autour des thèmes de la colonisation et de l'esclavage
 
• Association Sew and Laine : 2 500 euros
Soutien de « La Textilerie », projet de création d'espace ressource et production textile qui
s'adresse à la fois aux pratiques amateurs (couture, maille, design) et aux professionnels
(ateliers d'artistes en incubation représentatifs des filières et métiers du textile)
 
De même, conformément aux sommes réservées à cet effet dans le cadre des Décisions
Modificatives des 1er juin et 23 novembre derniers, il convient d’attribuer les soutiens de
fonctionnement suivants :

- Ecole Supérieure de Théâtre de Bordeaux (ESTBA) : 101 245 euros
- Pôle d’Enseignement Supérieur Musique et Danse (PESMD) : 312 996 euros

 
Enfin, il convient de ramener de 10 000 euros à 5 000 euros la subvention votée le 30 mars
2015 au bénéfice de l’association Bivouac, la diffusion du spectacle « à corps perdus » ayant
bénéficié, dans le cadre de l’édition 2015 du festival Novart, de soutiens complémentaires.
 
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à attribuer
ces subventions, qui seront prélevées sur la ligne budgétaire prévue à cet effet au Budget
Primitif 2015, rubrique 30 - nature 6574, ainsi qu'à élaborer et signer les conventions de
partenariat qui s'y rattachent.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 14 décembre 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT


















